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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18 juin 2009

04 juillet 2009

04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39

25
14

39

Conseil communautaire du 2S juin 2009
N' 2009-1 04S

Objet: Affectation des résultats du Compte Administratif 2008 - Budget Annexe
Assainissement M 49

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18juin 2009 (conformément à l'article L.2121-10 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDI), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PRSFECTURI: O. l'rIOMUkT
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU DU COURRIER
--

'Thau Agglomération
SClvice Finances
Délib n°2009-1045



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2121-31,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

Aprés avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exerciCe 2008.

Après s'être assuré que le Trésorier a repris dans les écritures le montant des soldes figurant
au bilan de l'exercice 2007, celui de tous les titres de recette émis et celui de tous les mandats
de paiement qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

CONSIDERANT que toutes les opérations paraissent régulières.

l' Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1" janvier 2008 au 31 décembre
2008 y compris celles relatives à la journée complémentaire.

2' Statuant sur l'exécution du Budget Principal de l'exercice 2008 en ce qui concerne les
différentes sections budgétaires.

3' Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

ADOPTE le Compte de Gestion dressé pour l'exercice 2008 par le Trésorier Principal, visé et
certifié conforme par l'Ordonnateur.

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé,

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service Finances
Délib 0'2009-1044
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18 juin 2009

04 Juillel 2009
04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39
25

14

39

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N' 2009-1 044

Objet: Adoption du Compte de Gestion 2008 - Budget Annexe Assainissement M 49-

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légaiement convoqué le
18juin 2009 (conformément à l'article L.2121-10 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Daniéle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RiNALDO), Geneviéve
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS) , Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARD!), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAiM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues ViDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE De L'HERAULT
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU OU COURRIER
ua
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CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au report
à nouveau, au résultat d'exécution de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,

ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-après:

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

r RESULTAT DE CLOTURE 2008 -4 60S S86,67 2677 457,99 -1 928 128,68

RE5TE A REALISER OU A DEPENSES 1 039378,60 1 039378,60

MANDATER
RECETIES S 097 562,00 5 097 562,00

RESULTAT CUMULE DE CLOTURE 2008 -547403,27 2677 457,99 2 130054,72

DECLARE tenues pour lues les annexes du Compte Administratif de ia Communauté
d'Agglomération du Bassin de Thau.

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents reiatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

DEliBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Thau Agglomération
Service Finances
Délili n'2009-1043

~
Pierre Bouldoire

Président



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L1612-12,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU le Budget Primitif de l'exercice 200S,
VU les Décisions Modificatives Budgétaires du même exercice,
VU les titres définitifs de créances à recouvrer,
VU le détail des mandats établis par l'ordonnateur,
VU l'instruction budgétaire et comptable M 49,
VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 09 juin 2009,
VU les états de synthèse et les extraits du Compte Administratif annexés à la présente

dèlibération,

Le Compte Administratif, établi annuellement par l'ordonnateur à la clôture de l'exercice
budgétaire, rend compte des opérations budgétaires exécutées durant l'exercice,
Il présente les résultats comptables de l'exercice et permet de rapprocher les prévisions ou
autorisations inscrites au budget et les réalisations effectives en dépenses et en recettes,
Ce document doit être soumis pour approbation à l'Assemblée délibérante qui i'arrête
définitivement.
Les états de synthèse et les extraits du Compte Administratif annexés au présent rapport
détaillent l'exécution budgétaire de l'exercice,
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d'approuver le Compte Administratif de l'exercice
200S (Budget Annexe Assainissement M49),

Le Conseil Communautaire, réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre DENEU, Vice­
président, et rapporteur, après s'être fait présenter le Compte Administratif de l'exercice 200S
(Budget Annexe Assainissement M49) dressé par Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président de la
Communauté d'Agglomération du Bassin de Thau,

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

APPROUVE le Compte Administratif de l'exercice 200S, lequel s'établit comme suit:

2 194 187,40J2444063,131-249875,731

EXECUTION DU BUDGET 200S INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

RECETTES PREVISIONS TOTALES 18140102,83 6577 500,00 24 717 602,83

REALISATIONS

Opérations réelles 7925913,22 5434 154,63 13 360067,85
Opérations d'ordre 2410591,86 260419,91 2671 011,77
TOTAL 10336S0S08 5694574,54 16031079,62

DEPENSES PREVISIONS TOTALES 18140102,83 6577 500,00 24 717 602,83

REALISATIONS
Opérations réelles 9346897,47 1818982,98 11 165 880,45
Opérations d'ordre 1 239483,34 1 431 528,43 2671011,77
TOTAL 10586380,81 3250511,41 13 836 892,22- , ,

1RESULTAT 20-08 ISOLDE D'EXECUTION BRUT

RESULTAT REPORTE 2007 -43s5710;B] 233 394,861 -4122316,08J

RESULTAT DE CLOTURE 2008 -4 60S S86,671 26774S7,991 -1 928 128,68)

Thau Agglomération
Service FilHUlces
Délib ,,°2009-1043
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18 juin 2009

04 juillet 2009

04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39

25
14

39

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N' 2009-1043

Objet: Approbation du Compte Administratif 2008 - Budget Annexe Assainissement M 49 -

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L21 21 -1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), jean-Claude GROS (a donné pouvoir à jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDI), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PReFECTURE DE L'HERAULT
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU OU COURRIER

Thau Agglomération
Service Finances
Délib n02üü9-1ü43



APPROUVE la modification de l'autorisation d'engagement pour i'extension de la zone
d'activités communautaire de l'Embosque, et les crédits de paiement correspondants:

OPERATION AUTORISATION 2008 2009
Budget Annexe ZAE D'ENGAGEMENT

L'Embosque
Aménagement de la 1.310.661€ 420.000 € 890.661 €
ZAE de l'Embosaue

TOTAL 1.310.661 € 420.000 € 890.661 €

PRECISE que les dépenses résultant de cette opération seront imputées au budget annexe ZAE
l'Embosque, section fonctionnement

AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer tout document s'y rapportant.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

•

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service Finances
Délib n02009-1042



VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc-Roussillon et Préfet de l'Hérault en
date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU les délibérations communautaires N' 2003-96, en date du 10 décembre 2003, et N' 2007­
561, en date du 28 février 2007, relative à la déclaration d'intérêt communautaire en
matière de développement économique,

VU l'instruction budgétaire et la M14 applicable au budget annexe ZAE l'Embosque,
VU la délibération communautaire 19 novembre 2008 relative à la création d'une

l'autorisation d'engagement sur le budget annexe ZAE l'Embosque.

Par délibération communautaire en date du 19 novembre 2008, il a été décidé, pour l'opération
«extension de la zone d'activités communautaire l'Embosque» de créer l'autorisation
d'engagement suivante:

OPERATION AUTORISATION CREDITS DE PAIEMENT
8udaet Annexe ZAE L'Embosaue D'ENGAG EM ENT

Aménagement de la ZAE de 2008 2009
l'Embosque

Solde convention SEMA8ATH - 335.000€ 335.000 €
Terrain SEMABATH -
Acquisitions foncières 354.000 € 85.000 € 269.000 €
Etudes et Travaux 222.000 € 222.000 €
TOTAL 911.000 € 420.000€ 491.000 €

L'extension de cette zone nécessite des acquisitions foncières, auprès de propriétaires indivis,
sur une superficie de 37.307 m2

• Les négociations à l'amiable ont été initiées à l'automne 2008.
A ce jour, seuls 4 des propriétaires indivis ont donné leur accord sur les conditions d'acquisition
proposées par Thau Agglomération.

Ces difficultés rencontrées engendrent des surcoûts et retardent d'autant les aménagements
prévus initialement. Il est donc nécessaire de modifier l'autorisation d'engagement initiale selon:

OPERATION AUTORISATION 2008 2009
Budaet Annexe ZAE L'Embosaue D'ENGAGEMENT

Aménagement de la ZAE de 1.310.661 € 420.000 € 890.661 €
!'EmbosC/ue

TOTAL 1.310.661 € 420.000 € 890.661 €

Le rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

Thau Agglomération
Service Finances
Délib 11°2009·1042
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

lSjuln 2009

04 juillet 2009
04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39

25
14

39

Conseil communautaire du 2S juin 2009
N' 2009"1042

Objet: Modification de l'autorisation d'engagement / crédits de paiement du budget annexe
ZAE l'Embosque

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, iégalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L.2121" 10 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardioie, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, jean"Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, joëi LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, jean"Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Ajain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donnè pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), jean-Claude GROS (a donné pouvoir à jean"Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDI), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLI N).

PREFECTURE DE L'HËRAULT
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU OU COURItIER

"!bau Agglomération
Service Finances
Délib n02009" 1042



SECTION D'INVESTISSEMENT

NIVEAU SCE
IMPUTATION

DE VOTE GESTIONNAIRE Fonction / LIBELLE DEPENSES RECETTES
Nature

OPERATIONS REELLES

001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE
FINANCES 001 Rés.ultat d'investissement reporté 86036

TOTAL· 001 - 860,36

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES
FINANCES 16875 Avance du 8udqet Principal 73980000

TOTAL - 16· 739800,00

TOTAL OPERATIONS REELLES 740660,36

OPERATIONS D'ORDRE

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION
FINANCES 3351 Terrains 274160,36
FINANCES 3355 Travaux 466 50000

TOTAL· 040- 740660,36

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 740660,36

TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 740660,36 740660,36

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

•

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service finances
Ddib n02009-1041



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'articie L1612-11,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU l'instruction budgétaire et comptable M14,
VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 9 juin 2009,
VU les états de synthèse et les extraits du Compte Administratif annexés à la présente
délibération,

La proposition de Décision Modificative n01 sur l'exercice 2009 présentée au Conseil
Communautaire permet l'ajustement des prévisions initiales de recettes et de dépenses inscrites
au Budget Primitif 2009.

Elle concerne les sections de fonctionnement et d'investissement.
Elle a pour objet la reprise du résultat de la gestion 200S ainsi que l'ajustement d'inscriptions
budgétaires 2009 en dépenses et en recettes.
La proposition de Décision Modificative est détaillée par compte budgétaire dans le tableau ci­
joint:

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ADOPTE la Décision Modificative Budgétaire nO] sur l'exercice 2009 concernant le Budget
Annexe ZAE l'Embosque M14 détaillée ci-après:

. BUDGET ANNEXE ZONE D'ACTIVITES ECONOMIQUES L'EMBOSQUE -
SECTION DE FONCTIONNEMENT

NIVEAU SCE
IMPUTATION

DE VOTE GESTIONNAIRE
Fonction / LIBELLE DEPENSES RECETIES

Nature

OPERATIONS REELLES

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL
TMO 60S Travaux 12S SOO,OO
ECO 601S Achats terrains 27416036

TOTAL - 011 - 399660,36

70 PRODUITS DES SERVICES ET VENTES DIVERSES
ECO 701S Ventes de terrains -341 00000

TOTAL - 70- -341 000,00

TOTAL OPERATIONS REELLES 399660,36 -341 000,00

OPERATIONS D'ORDRE

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
FINANCES 7133 Variation des en-cours de oroduction de biens 74066036

TOTAL - 042- 740660,36

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 740660,36

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 399660,36 399660,36

Thau Agglomération
Service Finances
Délib n'2009-1041
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18juin 2009

04 juillet 2009

04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39
2S

14

39

Conseil communautaire du 2S juin 2009
N' 2009-1041

Objet: Décision Modificative Budgétaire n'l sur l'exercice 2009 - Budget Annexe ZAE
L'Embosque M14

L'an DEUX MILLE NEUF; ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18juin 2009 (conformément à l'article L.2121-10 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), jean-Claude GROS (a donné pouvoir à jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDI), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE l'HERAU~T

ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU OU COURRIER

---_._----------_..•.•.•._.__.__.._-
'Thau Agglomération
Service Finances
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L21 21-31 ,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exercice 2008.

Après s'être assuré que le Trésorier a repris dans les écritures le montant des soldes figurant
au bilan de l'exercice 2007, celui de tous les titres de recette émis et celui de tous les mandats
de paiement qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

CONSIDERANT que toutes les opérations paraissent régulières.

l' Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1" janvier 2008 au 31 décembre
2008 y compris celles relatives à la journée complémentaire.

2' Statuant sur l'exécution du Budget Principal de l'exercice 2008 en ce qui concerne les
différentes sections budgétaires.

3' Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE

ADOPTE le Compte de Gestion dressé pour l'exercice 2008 par le Trésorier Principal, visé et
certifié conforme par l'Ordonnateur.

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

,
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service Finances
Délib n'2009-1040
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18 juin 2009

04 juillet 2009

04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39

25

14

39

Conseil communautaire du 25 juin 2009
N" 2009·1040

Objet: Adoption du Compte de Gestion 2008 . Budget Annexe ZAE l'Embosque M 14·

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L.21 21-1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL.

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLAj, Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVAS), jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDi), Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donnè pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOiREj, Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE L'HERAUI.T
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU DU COURRIER

_._----------_.__.-,-_._------

'nUi.! Agglomération
Service Finances
Délib 11°2009-1040



CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au report
à nouveau, au résultat d'exécution de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes,

DECLARE tenues pour lues les annexes du Compte Administratif de la Communauté
d'Agglomération du Bassin de Thau.

AUTORISE le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à ce dossier.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bouldoire
Président

Thau Agglomération
Service Fîr1<lnccs
Délib n020ü9-1ü39



VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L1612-12,
VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc Roussillon, Préfet de l'Hérault en

date du 17 décembre 2002 portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU le Budget Primitif de l'exercice 2008,
VU les Décisions Modificatives Budgétaires du même exercice,
VU les titres définitifs de créances à recouvrer,
VU le détail des mandats établis par l'ordonnateur,
VU l'instruction budgétaire et comptable M 14,
VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 09 juin 2009,
VU les états de synthése et les extraits du Compte Administratif annexés à la présente

délibération,

Le Compte Administratif, établi annuellement par l'ordonnateur à la clôture de l'exercice
budgétaire, rend compte des opérations budgétaires exécutées durant l'exercice.
Il présente les résultats comptables de l'exercice et permet de rapprocher les prévisions ou
autorisations inscrites au budget et les réalisations effectives en dépenses et en recettes.
Ce document doit être soumis pour approbation à l'Assemblée délibérante qui l'arrête
définitivement.
Les états de synthèse et les extraits du Compte Administratif annexés au présent rapport
détaillent l'exécution budgétaire de l'exercice.
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d'approuver le Compte Administratif de l'exercice
2008 (Budget Annexe ZAE l'Embosque M14).

Le Conseil Communautaire, réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre DENEU, Vice­
président, et rapporteur, après s'être fait présenter le Compte Administratif de l'exercice 2008
(Budget Annexe ZAE l'Embosque M14) dressé par Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président de la
Communauté d'Agglomération du Bassin de Thau,

Le Rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

APRES EN AVOIR DELIBERE

APPROUVE le Compte Administratif de l'exercice 2008, lequel s'établit comme suit:

860"lli0,001860,361RESULTAT DE ClOTURE 2008

EXECUTION DU BUDGET 2008 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL.

RECETTES PREVISIONS TOTALES 420 000,00 420 000,00 840 000,00

REALISATIONS

Opérations réelles 420 000,00 420 000,00
Opérations d'ordre 419139,64 419139,64
TOTAL 42000000 419139,64 839 139,64

DEPENSES PREVISIONS TOTALES 420 000,00 420 000,00 840 000,00

REALJSATIONS
Opérations réelles 419139,64 419139,64
Opérations d'ordre 419139,64 419139,64
TOTAL 41913964 419139,64 838279,28

1 i i - ~~I

Thau Aggloméution
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

CONVOCATION
AFFICHAGE
PUBLICATION

18juin 2009
04 juillet 2009
04 juillet 2009

MEMBRES EN EXERCICE
MEMBRE PRESENTS
MEMBRES REPRESENTES
MEMBRES VOTANTS

39
25

14

39

Conseil communautaire du 2S juin 2009
N' 2009-1039

Objet: Approbation du Compte Administratif 2008 - Budget Annexe ZAE l'Embosque M 14-

L'an DEUX MILLE NEUF, ET LE VINGT CINQ JUIN, le Conseil Communautaire, légalement convoqué le
18 juin 2009 (conformément à l'article L21 21 -1 0 du CGCT) s'est réuni à 18H00 à la salle des fêtes de
Vic la Gardiole, sous la présidence de Monsieur Pierre BOULDOIRE, Président.

Etaient présents:
Mesdames et Messieurs, Jean-Pierre ARNOUX, Blandine AUTHIE, Sarah BASSI, Alain BONAFOUX, Pierre
BOULDOIRE, Jean-Louis BOURMOND, Gérard CANOVAS, Norbert CHAPLIN, Antoine DE RINALDO, Francis
DI STEFANO, Roland ETRE, Christine FABRE DE ROUSSAC, Francis FOULQUIER, Joël LAFAGE, Régis
LOMBARDI, Yves MICHEL, Serge PAIOLA, Claude PALPACUER, Sylvie PRADELLE, Michel RICO, Danièle
SAGOLS, Max SAVY, Jean-Marie TAILLADE, Francis VEAUTE, Hugues VIDAL

Etaient excusés:
Madame et Messieurs Emile ANFOSSO (a donné pouvoir à Serge PAIOLA), Alain BERTES (a donné pouvoir
à Francis VEAUTE), François COMMEINHES (a donné pouvoir à Antoine DE RINALDO), Geneviève
FEUILLASSIER (a donné pouvoir à Gérard CANOVASj, Jean-Claude GROS (a donné pouvoir à Jean-Marie
TAILLADE), Francis HERNANDEZ (a donné pouvoir à Régis LOMBARDO, Georges HERNANDEZ (a donné
pouvoir à Danièle SAGOLS), Loïc LINARES (a donné pouvoir à Alain BONAFOUX), Laurence MAGNE (a
donné pouvoir à Blandine AUTHIE), Catherine MARAVAL (a donné pouvoir à Christine FABRE DE
ROUSSAC), Patricia MARTIN (a donné pouvoir à Pierre BOULDOIRE), Moussa NAIM (a donné pouvoir à
Yves MICHEL), Claude PALPACUER (a donné pouvoir à Hugues VIDAL), Max SERRES (a donné pouvoir à
Norbert CHAPLIN).

PREFECTURE DE L'HERAULT
ARRIVEE LE :

- 3JUIL. 2009

BUREAU DU COURRIER

-----_._--_._-
'Inau Agglomération
Service Finances
Délib n02009-1039



PRECISE que les dépenses résultant de cette opération seront imputées au budget annexe ZAE
la Clau III, section fonctionnement ,.

AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer tout document s'y rapportant.

Plus rien n'est délibéré et les membres présents ont signé.

DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE

Pierre Bou Idoire
Président

Thau Agglomération
Service Finances
Délib n'2009-1038



VU l'arrêté de Monsieur le Préfet de la région Languedoc-Roussillon et Préfet de l'Hérault en
date du 17 décembre ZOOZ portant création de la Communauté d'Agglomération du
Bassin de Thau,

VU les délibérations communautaires N' Z003-96, en date du 10 décembre Z003, et N' Z007­
561, en date du ZS février Z007, relative à la déclaration d'intérêt communautaire en
matière de développement économique,

vu l'instruction budgétaire et la M14 applicable au budget annexe ZAE la Clau III,
VU la délibération communautaire 19 novembre ZOOS relative à la création d'une

l'autorisation d'engagement sur le budget annexe ZAE la Clau III.

Par délibération communautaire en date du 19 novembre ZOOS, il a été décidé, pour l'opération
«création du parc d'activités communautaire la Clau III », de créer l'autorisation d'engagement
suivante:

OPERATION AUTORISATION CREDITS DE PAIEMENT
Budqet Annexe ZAE la Clau III D'ENGAGEMENT

Aménagement de la ZAE de la Clau ZOOS Z009
III

Acquisitions foncières 1.Z47.000 €
Etudes et travaux 4Z9.000 € 795.000 €
TOTAL 2.471.000 € 1.676.000 € 795.000 €

Les travaux d'aménagement, qui auraient dû démarrer en janvier Z009, sont retardés du fait
d'un arrêté de fouilles archéologiques obligatoires. Les terrains seront libérés dès que ces
dernières auront été réalisées par Thau Agglomération.

Ces difficultés génèrent un surcoût et retardent d'autant l'opération. Il est donc nécessaire de
modifier l'autorisation d'engagement initiale selon:

OPERATION AUTORISATION Z008 Z009
Budqet Annexe ZAE la Clau III D'ENGAGEMENT

Aménagement de la ZAE de la Clau Z.997.00Z € 1.676.000 € 1.3Z1.00Z €
11/

TOTAL 2.997.002 € 1.676.000 € 1.321.002 €

Le rapporteur entendu,

Sur proposition du Président,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
APRE5 EN AVOIR DELIBERE

APPROUVE la modification de l'autorisation d'engagement pour la création du parc d'activités
communautaire de la Clau III, et les crédits de paiement correspondants:

OPERATION AUTORISATION Z008 Z009
Budget Annexe ZAE la D'ENGAGEMENT

Clau III.

Aménagement de la Z.997.002 € 1.676.000 € 1.3Z1 ,OOZ €
ZAE de la Clau III

TOTAL 2.997.002 € 1.676.000 € 1.321.002 €

Thau Agglomération
Service Finances
Délib ,,'2009-1038




